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Endettement suite a l invadite

Par Loulous2?, le 01/04/2025 à 18:32

Bonjour suite à une mise en invalidité en 2016 pour ma part et une invalidité en 2019 pour
mon épouse donc grosse perte de salaire , nous avons un prêt immobilier et trois prêt à la
consommation . Quand tout est payé il nous reste 500€ pour finir le mois ,actuellement
découvert ....

Est ce qu une demande de dossier de surendettement pourrait nous aider , merci beaucoup

Par youris, le 01/04/2025 à 18:46

bonjour,

avez-vous une assurance pour votre crédit immobilier ?

vous pouvez effectivement déposer un dossier de surendettement à la commission de
surrendettement à la banque de France.

voir ce lien : a-votre-service/particuliers/dossier-surendettement

salutations

Par Loulous2?, le 01/04/2025 à 18:52

Bonjour oui on a chacun sont assurance emprunteur qui ne prend pas en charge le prêt
immobilier il faut être en invalide catégorie 3 
Est ce que mon mari as le droit d arrête son assurance emprunteur en sachant qu il paie 270€
par mois 
Merci pour votre réponse
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